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Code civil

Titre VIII — De l’adoption

Extrait

Article 352

Version du 23 juillet 1925

Texte source : Loi modifiant certaines dispositions des lois des 24 juillet 1889 sur la protection des enfants maltraités et abandonnés et 27 juin 1904 sur le service des enfants
assistés, l’intitulé et les divisions du titre VIII du code civil. 

L’adopté reste dans sa famille naturelle et y conserve tous ses droits.  Néanmoins, l’adoptant est seul investi des droits de la puissance
paternelle à l’égard de l’adopté,  ainsi que du droit de consentir au mariage de l’adopté.

En cas d’interdiction, de disparition judiciairement constatée ou de décès de l’adoptant survenu pendant la minorité de l’adopté,  la puissance
paternelle revient de plein droit aux ascendants de celui-ci.

Version du 17 juillet 1927

Texte source : Loi tendant à abroger l’article 152 du code civil et à modifier les articles 148, 150, 154, 158 et 352 relatifs au consentement des parents en cas de mariage de
leurs enfants, ainsi que l’article 1er de la loi du 24 juillet 1889 sur la protection des enfants maltraités ou moralement abandonnés. 

L’adopté reste dans sa famille naturelle et y conserve tous ses droits.  Néanmoins, l’adoptant est seul investi des droits de la puissance
paternelle à l’égard de l’adopté,  ainsi que du droit de consentir au mariage de l’adopté.  En cas 

de dissentiment entre l’adoptant et l’adoptante,  ce partage emportera consentement au mariage de l’adopté.En cas 

d’interdiction, de disparition judiciairement constatée ou de décès de l’adoptant survenu pendant la minorité de l’adopté,  la puissance
paternelle revient de plein droit aux ascendants de celui-ci.  
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